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Surveillance épidémiologique des risques professionnels : pourquoi 
et comment ?
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Epidemiological surveillance of occupational health
hazards: Why and how?

Occupational factors have a large impact on population’s health; they generate
important costs, and also contribute to social health inequalities. Even if a quite
complete occupational health and safety system exists in France, there was no
national programme for occupational health surveillance in the population.
The main aims of occupational health surveillance are to quantify the
global burden of working determinants on the population’s health, and to
identify high risk occupations and sectors, in order to inform public health
policies and contribute to their evaluation. Surveillance programmes should
also help to identify emerging occupational health problems. The large
variety of occupational hazards implies that specific epidemiological
surveillance methods must be developed for each of them.
In this context, the Occupational health department of the French Institute for
health surveillance has been developing since 1998 a comprehensive national
population-based epidemiological surveillance programme based on general
purpose tools (cohorts, job-exposure matrices), the systematic use of avail-
able data from various sources, the development of problem-oriented pro-
grammes and of alert systems. The epidemiological surveillance programme
is ultimately intended to produce a full set of national occupational health
indicators on a regular basis.

- surveillance épidémiologique des risques de pathologies en fonction des secteurs d’activité et situations professionnelles avec l’analyse de
la mortalité par secteur d’activité économique et profession fondée sur le rapprochement de deux sources d’informations d’envergure nationale :
l’échantillon démographique permanent de l’Insee et l’enregistrement exhaustif au niveau national des causes médicales de décès (CépiDc-
Inserm) ;
- surveillance de problèmes de santé au travail les plus préoccupants avec l’exemple du programme de surveillance de la santé mentale visant
à évaluer la fréquence des situations professionnelles susceptibles d’engendrer des problèmes de souffrance mentale au travail et à quantifier
la fréquence de ces problèmes dans différentes situations professionnelles ;
- suivi et prise en charge des risques d’origine professionnelle chez les retraités visant à les faire bénéficier à la fois d’un suivi médical approprié
aux expositions professionnelles qu’ils ont rencontrées pendant leur vie active et des aides économiques auxquelles ils ont légalement et
légitimement droit pour les aider à faire face aux déficiences, incapacités ou handicaps que ces expositions peuvent avoir engendrés.

Sept ans après sa mise en place, le département santé-travail de l’InVS et ses partenaires remplissent une mission de veille sanitaire d’envergure
dans le domaine de la santé au travail qui faisait totalement défaut dans notre pays. Nul doute que ces connaissances sur les expositions
professionnelles à risque et sur les risques d’altération de la santé liés au travail, constituent tant pour les professionnels de la santé au travail
que pour les populations concernées et les chercheurs intéressés par ces domaines des outils d’observation, d’aide à la décision et d’information
d’une importance majeure.

Les déterminants professionnels ont un impact important sur la santé des
populations, génèrent des coûts élevés et contribuent aux inégalités sociales
de santé. Le système de santé au travail français est largement développé,
mais aucun système de surveillance épidémiologique de la santé au travail
n’existait à l’échelle populationnelle. 
Les objectifs principaux de la surveillance épidémiologique des risques
professionnels sont la quantification de l’impact des facteurs professionnels
sur la santé de la population et l’identification des professions et secteurs à
risque élevé, afin de contribuer aux politiques de prévention et de répara-
tion, et à l’évaluation de leurs résultats ; la surveillance vise également à
identifier des problèmes de santé au travail émergents. Du fait de la diver-
sité des risques professionnels, les méthodes de surveillance épidémiologi-
que doivent être adaptées à chaque problème spécifique.
Dans ce contexte, le département santé travail de l’Institut de veille sani-
taire développe depuis 1998 un programme qui repose sur le développement
d’outils généralistes (cohortes, matrices emplois-expositions), l’utilisation
systématique de données existantes d’origine diverse, la mise en place de
programmes pour des problèmes particuliers, et de systèmes d’alerte.
L’objectif à terme est la production régulière d’indicateurs nationaux de
santé au travail.
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la population française, environ 20 000 décès
seraient attribuables chaque année dans notre pays
à des facteurs professionnels. Le coût des maladies
liées au travail représenterait de 2,6 % à 3,8 % du
PNB des pays industrialisés [2]. Enfin, les facteurs
professionnels expliquent en partie les disparités socia-
les de santé, particulièrement importantes en France.

Malgré de tels chiffres, aucun système de surveil-
lance des phénomènes de santé liés au travail

n’avait été mis en place au niveau populationnel
en France. Notre pays a, depuis de nombreuses
années, mis en place un dispositif législatif, régle-
mentaire et technique de prise en charge de la pré-
vention et de la réparation des risques profession-
nels. Il s’appuie sur l’existence d’un corps de
médecins du travail, d’organismes de contrôle et
d’organismes de prévention. Ceux-ci sont rattachés
à la branche Accidents du travail - Maladies pro-

Risques professionnels en France :
de nombreux acteurs, mais des
connaissances insuffisantes
Les déterminants professionnels constituent un élé-
ment essentiel de l’état de santé des populations.
Ainsi, la fraction de la mortalité totale attribuable
à des facteurs professionnels a été estimée en
Finlande à 3,7 % (6,4 % pour les hommes, et 1 %
pour les femmes) [1] : appliquée mécaniquement à
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de prendre en compte des données d’exposition
rétrospectives, sur de très longues périodes (par
exemple, un historique de carrière complet, et pas
seulement la profession au moment où la maladie
s’est déclarée).
C’est pourquoi la surveillance épidémiologique des
risques professionnels ne peut consister à simple-
ment enregistrer la survenue de certaines patholo-
gies spécifiques, contrairement à d’autres domai-
nes, mais doit simultanément prendre en compte
les facteurs professionnels potentiellement asso-
ciés. L’observation de populations au travail ne peut
être suffisante, car il est nécessaire de les suivre
aussi pendant les périodes d’inactivité. De plus, tou-
tes les catégories de travailleurs sont concernées
(salariés, indépendants, agriculteurs, secteur privé
ou public, contrats précaires ou stables). Les métho-
des utilisées sont donc variées.

Analyse systématique de données de maladies
professionnelles reconnues [3] : cette méthode
est théoriquement excellente, puisqu’elle fournit à
la fois l’authentification de la maladie et l’expertise
des circonstances d’exposition. Malheureusement
la simple description statistique des maladies pro-
fessionnelles indemnisées souffre de très impor-
tants biais, dus notamment à la sous-déclaration et
sous-reconnaissance des maladies professionnelles.

Analyse systématique des certificats de décès
par profession [4] : cette méthode est économi-
que. Elle a permis de générer de nombreuses hypo-
thèses en identifiant des groupes professionnels
présentant une surmortalité pour des pathologies
spécifiques. Elle présente cependant de sévères limi-
tes : validité et précision des diagnostics, sous-esti-
mation des maladies non létales ou de bon pro-
nostic vital, imprécision et insuffisance des données
professionnelles (au mieux, seule la dernière pro-
fession est enregistrée).

Événements sentinelles : certaines pathologies
spécifiques, dont l’association avec des facteurs
professionnels est avérée, font l’objet d’une recher-
che et d’une analyse systématique [5].

Analyse systématique de données de registres :
surtout utilisée pour l’étude des cancers d’origine
professionnelle, cette méthode présente l’avantage
d’offrir des données de grande qualité pour ce qui
concerne la maladie. Mais les registres du cancer
français ne recueillent pas en routine de données
professionnelles. Dans certains pays cependant, il
est possible d’apparier les données des registres
avec d’autres sources concernant des histoires pro-
fessionnelles (recensement, dossiers de retraite,
etc.), ce qui a permis de nombreuses études de
qualité [6]. Une expérience similaire a eu lieu
pendant quelques années à EDF-GDF, grâce au
système d’information épidémiologique qui avait
été développé dans cette entreprise, associant
notamment un registre des cancers et une matrice
emplois-expositions [7].

Analyse de cas incidents : il s’agit d’inclure sys-
tématiquement des cas incidents de pathologies
d’intérêt issus d’une population définie et de recueil-
lir des données concernant l’environnement pro-
fessionnel, comparées à celle du population témoin.
Mise au point à l’origine à Montréal pour la sur-

fessionnelles de la Sécurité sociale (services de pré-
vention des Caisses régionales d’assurance mala-
die - Cram, Institut national de recherche et de
sécurité - INRS), ou au ministère chargé du travail
(Agences nationale et régionales pour l’améliora-
tion des conditions de travail). Des systèmes de
réparation des maladies et accidents profession-
nels existent dans chaque régime de sécurité sociale
(hormis celui des travailleurs indépendants). On
trouve des travaux de recherche relevant de diver-
ses disciplines, mais aucun dispositif spécifique
n’avait été prévu dans le domaine de la surveil-
lance épidémiologique des risques professionnels,
permettant d’établir des indicateurs fiables et per-
tinents, de les analyser et les diffuser régulière-
ment.
Alors que dans notre pays divers systèmes de sur-
veillance sanitaire fonctionnent depuis de nom-
breuses années (maladies transmissibles, cancers à
travers un réseau de registres, mortalité par un
enregistrement exhaustif des décès et de leurs
causes, pollution urbaine plus récemment...), tout
était à créer de novo dans le domaine des risques
professionnels.

Qu’apporte la surveillance 
épidémiologique des risques
professionnels ?
Dans le domaine des risques professionnels, la
surveillance épidémiologique doit permettre de
quantifier le poids du travail sur la santé de la
population, de repérer les secteurs d’activité, les
professions, les statuts professionnels, les condi-
tions et situations de travail présentant des risques
élevés afin d’orienter et d’évaluer les politiques de
prévention et de réparation. Elle doit également
permettre de suivre les évolutions des phénomè-
nes de santé liés au travail à l’échelle de l’ensem-
ble de la population, et de vérifier d’éventuelles
dérives dans les mesures préventives préconisées
ou mises en place. Enfin, elle doit permettre de
faciliter le repérage de phénomènes émergents dans
le champ de la santé au travail, et leur investiga-
tion rapide le cas échéant.

Comment surveiller les risques
professionnels ?
Les méthodes sont diversifiées, car les pathologies
d’origine professionnelle présentent certaines
caractéristiques qui en rendent la surveillance
particulièrement complexe :
- la plupart ne sont pas d’origine mono factorielle,
mais peuvent être occasionnées par le cumul (et
souvent l’interaction) de nombreux facteurs profes-
sionnels et extraprofessionnels ; il est donc difficile
d’isoler la contribution spécifique des facteurs
professionnels ;
- les caractéristiques cliniques et bio pathologiques
de la plupart des maladies induites par des fac-
teurs professionnels ne sont habituellement pas
différentes de celles d’autres origines ;
- pour de nombreuses maladies occasionnées par
des expositions dont les effets sont différés, les
durées de latence sont longues (parfois plusieurs
décennies, comme pour les cancers), ce qui rend
difficile l’imputation causale ; il est alors nécessaire

veillance des cancers professionnels, elle a déjà
apporté de nombreux résultats [8]. D’autres systè-
mes de surveillance, utilisant des méthodes diffé-
rentes de recueil de données d’exposition, sont éga-
lement basés sur l’analyse de cas incidents, comme
le programme Surveillance, Epidemiology and End
Results (SEER) aux États-Unis [9], ou le système
SWORD (Surveillance of Work Related and Occupa-
tional Respiratory Diseases) centré sur les maladies
de l’appareil respiratoire en Grande-Bretagne, qui
repose sur un réseau de médecins du travail et de
pneumologues [10]. Le réseau français Onap (Obser-
vatoire national des asthmes professionnels) mis
en place par la Société des pneumologues de lan-
gue française et la Société française de médecine
du travail s’inspire de ce dernier programme [11].

Surveillance des expositions : elle consiste à
examiner, non pas la survenue des maladies, mais
la fréquence et la répartition des expositions dans
la population. Ainsi, la Finlande a développé un
registre d’exposition aux cancérigènes profession-
nels qui peut être croisé avec le registre national
des cancers [12]. Divers systèmes de surveillance
des cancers professionnels associent au recueil de
données sur des sujets, des données systématiques
sur les industries concernées et les conditions d’ex-
position locales. Il existe aussi des programmes
visant à décrire la distribution des expositions pro-
fessionnelles à des facteurs divers au niveau de la
population, comme le National Occupational Hazard
Survey et le National Occupational Exposure Sur-
vey aux États-Unis [13] ou l’enquête SUMER repro-
duite régulièrement en France [14]. Enfin, il existe
diverses bases de données qui, sans décrire la
distribution des expositions dans la population,
contiennent des données permettant de documen-
ter celles-ci : bases de données de l’INRS (COL-
CHIC, SOLVEX) qui centralisent des données de
métrologie des services de prévention des Cram
[15] ou la base de données EV@LUTIL [16] qui
concerne spécifiquement des données d’exposition
à l’amiante et aux fibres. On peut rapprocher de
cette catégorie les matrices emplois-expositions
applicables en population générale comme la
matrice finlandaise FINJEM [17], ou la matrice fran-
çaise Matgéné en cours d’élaboration [18].

Cette brève description des principales méthodes
de surveillance épidémiologique des risques pro-
fessionnels montre leur grande diversité, leur apport
et leurs limites. En fait, chaque programme de
surveillance résulte d’une combinaison de métho-
des concernant trois domaines : pathologies, expo-
sitions et analyse épidémiologique. Selon l’objectif
poursuivi, les caractéristiques de la population étu-
diée, les données disponibles et les moyens réunis,
différents choix peuvent être faits.

Comment organiser la surveillance ?

Les exemples étrangers
Ces activités de surveillance, qui sont par définition
de nature épidémiologique, doivent reposer sur des
structures solides. En effet, le caractère systémati-
que et permanent de la surveillance épidémiologi-
que, son échelle populationnelle, la diversité des
situations devant faire l’objet d’une surveillance,
impliquent une organisation particulière et des



nées existantes. En alternative à la seule analyse
de la mortalité par profession à partir des certifi-
cats de décès qui présente de nombreuses lacunes
comme on l’a souligné, un programme d’analyse
systématique des causes de décès par secteur d’acti-
vité a été conçu à partir d’échantillons représentatifs
de la population de l’Insee (projet Cosmop). En
parallèle, la faisabilité d’utiliser les données du PMSI
a été explorée pour le repérage des patients atteints
de pathologies traceuses de troubles musculo-sque-
lettiques du membre supérieur ou d’atteintes lom-
baires (syndrome du canal carpien ou hernie discale
opérés). De la même façon, l’utilisation des don-
nées de mise en invalidité pour raison médicale à
des fins de surveillance des risques professionnels
est testée avec les médecins conseil des Régimes
général et agricole de sécurité sociale, notamment
dans le champ de la santé mentale. Des approches
consistant à repérer, à partir de leur consommation
de médicaments, des artisans atteints d’asthme ou
des bénéficiaires du régime agricole atteints de
maladie de Parkinson, sont étudiées. Cependant,
les données médico-administratives existantes ne
comportent aucune des informations profession-
nelles indispensables, et celles-ci doivent être
recueillies en parallèle par d’autres voies (retour au
patient, croisements avec des données administra-
tives, implication des médecins traitants) ;
- développement de programmes thématiques sur
des pathologies ou des nuisances d’importance du
fait de leur fréquence ou de leur gravité, et dont le
rôle de déterminants professionnels est bien éta-
bli : troubles musculo-squelettiques, asthme, santé
mentale, certains cancers, mésothéliome pleural,
exposition professionnelle à l’amiante, aux pous-
sières de bois, aux rayonnements ionisants ;
- développement de dispositifs potentiels d’alerte
et de surveillance à partir de la mise en réseau de
professionnels de la santé au travail. Une première
approche de ce type a été testée avec succès dans
la région des Pays de la Loire, à partir d’un réseau
de signalement de maladies jugées imputables au
travail par des médecins du travail volontaires
(« maladies à caractère professionnel »). De tels
réseaux, grâce à la mise en commun d’informa-
tions de terrain, peuvent contribuer à la quantifica-
tion de la sous-déclaration des maladies profes-
sionnelles et à un éventuel repérage de pathologies
émergentes.
La très grande majorité de ces actions imposent
une mise en réseau de partenaires d’horizons divers
(médecins inspecteurs du travail et de la main d’œu-
vre, médecins du travail et services de santé au
travail, cliniciens, médecins conseils et organismes
de sécurité sociale, chercheurs et universitaires
spécialistes du domaine étudié).

Vers la production régulière 
d’indicateurs de santé au travail
La mise au point d’indicateurs pertinents, suffisam-
ment robustes, fiables et reproductibles est en cours,
afin de valoriser les résultats obtenus par la mise
en place de systèmes de surveillance. De plus, l’uti-
lisation de données administratives enregistrées
systématiquement (absentéisme pour raison de
santé, données de consommation de soins par

exemple), est actuellement explorée. Il faudra éven-
tuellement harmoniser les données produites par
diverses structures, afin de pouvoir faciliter les com-
paraisons et le suivi au niveau national, régional et
international, dans le contexte des travaux visant à
caractériser l’impact global des maladies et acci-
dents d’origine professionnelle sur la santé des
populations [19].
Note : La surveillance des TMS et le programme
national de surveillance du mésothéliome ont fait
l’objet de publications séparées [20,21].
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imbrications étroites avec l’ensemble des structures
concernées par les problèmes de santé au travail.
Certains pays, comme le montrent les quelques
exemples cités plus haut, ont compris depuis long-
temps l’importance d’une bonne information sta-
tistique et d’une surveillance épidémiologique des
risques professionnels. Les pays scandinaves,notam-
ment la Suède et la Finlande (le Finnish institute of
occupational health sert de modèle), les États-Unis
avec le National Institute For Occupational Safety
and Health, la Grande-Bretagne avec le Health and
Safety Executive, ont tous des structures consacrant
des moyens importants à la connaissance des ris-
ques professionnels à l’échelle du pays, montrant
ainsi que la bonne santé des travailleurs et celle de
l’économie sont indissociables, et que des outils
d’observation adéquats sont nécessaires pour gérer
l’un comme l’autre. Ces structures ont la capacité
d’initier, de mettre en œuvre, de coordonner et
d’harmoniser des programmes de surveillance.

La réponse française
Le ministère chargé de la Santé a souhaité intégrer
en 1998 au sein du nouvel Institut de veille sani-
taire, un département dédié à la surveillance épi-
démiologique des risques professionnels, afin de
compléter le dispositif existant en développant des
activités de surveillance de la santé et de veille à
l’échelle de la population. Cette décision indiquait
une volonté d’intégrer la santé au travail dans les
politiques de santé publique. Le plan gouvernemen-
tal Santé au travail est venu confirmer en 2005
cette volonté, par la création (par ordonnance en
septembre 2005) d’une agence publique chargée
de la question de la santé au travail (Agence fran-
çaise de sécurité sanitaire de l’environnement et
du travail), rattachée notamment aux ministères
du Travail et de la Santé. Elle « assurera une veille
scientifique et technique sur les dangers et sur les
risques en milieu professionnel ; procédera à une
évaluation de risque pour l’homme en s’appuyant
sur une expertise intégrée concernant la connais-
sance des dangers et des expositions ; organisera
l’expertise nécessaire à la fixation des valeurs limi-
tes d’exposition aux substances dangereuses ;
répondra à toute demande d’avis des ministères
concernés sur les dangers et les risques en milieu
professionnel ». L’InVS se voit quant à lui conforté
dans son rôle de surveillance de la santé des popu-
lations et d’investigation épidémiologique.
Le département santé travail de l’InVS en s’inspi-
rant des  exemples étrangers a, dès sa création en
1998, défini un programme de travail selon quatre
axes prioritaires, illustrés par quelques exemples
dans ce numéro :
- développement de systèmes structurants pour le
suivi de la santé de populations de travailleurs,
grâce à la mise en place d’une cohorte profession-
nelle multirisques et multisecteurs (cohorte Coset),
ou de cohortes ciblées (retraités ayant été exposés
professionnellement à une nuisance cancérogène,
par exemple). En parallèle, la réalisation d’un outil
d’évaluation des expositions professionnelles, la
matrice emplois-expositions Matgéné, applicable à
l’ensemble de la population, a été initiée ;
- recherche systématique de l’utilisation de don-


